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(54) Titre : TABLE PLIABLE COMPORTANT DES MOYENS POUR EMPÊCHER UN

BASCULEMENT INVOLONTAIRE DU PLATEAU DE LA TABLE

(57) Abrégé : Table (1; 100) comprenant: un plateau de table (2; 102) associé à un cadre
profilé (3; 30), ce dernier étant relié à une structure de support (4; 40) par des moyens
de pivotement (5) définissant un axe de rotation (X) du plateau de table (2; 102) d’une
position de travail horizontale (A) à une position de repos verticale (B), et inversement. Une
dent d'accrochage (7; 70) appartenant à la structure de support (4; 40) coopère avec une
surface d'accrochage (8; 80) appartenant au cadre profilé (3; 30) afin de fixer le plateau
de la table (2; 102) dans sa position horizontale de travail (A). Une dent de sécurité (11;
110) appartenant à la structure de support (4; 40) coopère avec une surface de sécurité
(12; 120) appartenant au cadre profilé (3; 30) lorsqu \ 'une rotation naissante du dessus
de la table (2; 102) autour du moyen de pivotement (5), à partir de la position de travail
horizontale (A), sépare la dent d'accrochage (7; 70) de la surface d'accrochage (8; 80).
La dent d’accrochage (7; 70) et la dent de sécurité (11; 110) appartiennent toutes deux à
un seul corps d’accrochage (20; 200), qui est associé à la structure de support (4; 40) au
moyen d’un pivot de rotation (21). 210).La dent d’accrochage (7; 70) est accrochée à la
surface d’accrochage correspondante (8; 80) et la dent de sécurité (11; 110) est séparée



et retirée au-dessus de la surface de sécurité (12; 120) lorsque le dessus de la table (2;
102 ) est disposé dans sa position horizontale de travail (A).
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